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Siège social de Saint Denis 
103 rue Charles Michels 
93206 Saint Denis Cedex 
Tél : 33 (0) 1 49 22 46 46 
Fax : 33 (0) 1 49 22 46 50 
 

Classification des déchets 
Annexe I et II de l’article R. 541-8 du code de l’environnement 

 

La société BWT France certifie que le produit 

Résine Station Mobile 
normalement utilisé (résines non régénérées, traitement d’eau potable) est considéré comme un déchet non 
dangereux au vu de son utilisation et de sa classification. 
 
Si toutefois il a été en contact avec un produit dangereux lors de son usage, alors il sera défini comme 
déchet dangereux. 

Il vous appartient cependant de vérifier que l’application du produit que nous vous fournissons est en 
conformité avec les réglementations en vigueur. 

Ces informations reflètent l’état présent de nos connaissances et se fondent sur les compositions 
théoriques, les données de nos fournisseurs et notre connaissance du processus de fabrication. Nous vous 
recommandons de vérifier régulièrement leur validité auprès de nos services. 

Saint-Denis, le 23 mars 2012 

Valérie de Pesloüan 
Responsable Sécurité Environnement 


